
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux-mille-vingt-six le 20 mars à 20h00, le Conseil Municipal s’est réuni en séance 

publique sur convocation en date du 16 mars 2026, sous la présidence de Olivier SIMAR, 

Maire 

 

 
PRESENTS : M. SIMAR, M. FRILAY, Mme KALA-JANSSEN, M. COLLET, Mme 

BOISSIERES, M. LAHAYE, Mme LEMAITRE, Mme LECHEVALIER, Mme 
DARCY-DEVAUD, M. GUILLOU, Mme PARMENT, M. POLIN, Mme AUVRAY-
TRIPON, M. DE SAINT DENIS, M. MORILLAND, M. JOURDAIN, Mme 
FOURE, M. GLET 

 

 

 
POUVOIR :   Brigitte MENY à Cédric FRILAY  
 

 

Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte et donne 

lecteur de l’ordre du jour et ajoute deux points supplémentaires : 

1°)  Election du maire 

2°)  Détermination du nombre d’adjoints et élection des adjoints 

Lecture de la charte de l’élu local par le maire élu 

3°) Vote des indemnités de fonction 

 

Désignation du secrétaire de séance  

Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 

Guillaume MORILLAND désigné secrétaire pour toute la durée de la séance. 

  

1°)  Election du maire 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

2° Détermination du nombre d’adjoints 

 

Délibération : 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2122-1 du Code général des collectivités 
territoriales, il y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ; 
 
Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L. 2122-2 du Code général des 
collectivités territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève de la compétence du 
conseil municipal, sans que le nombre d'adjoints puisse excéder 30% de l'effectif légal dudit 
conseil. 
 
Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 5 adjoints. 
Il vous est proposé la création de 5 postes d'adjoints. 
 
Le conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Madame Sylvie LEMAITRE ne prend part au vote. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par :  
 

- 15 voix pour (M. SIMAR, M. FRILAY, Mme KALA-JANSSEN, M. COLLET, Mme 
BOISSIERES, M. LAHAYE, Mme MENY, Mme LECHEVALIER, Mme DARCY-
DEVAUD, M. GUILLOU, Mme PARMENT, M. POLIN, Mme AUVRAY-TRIPON, M. DE 
SAINT DENIS, M. MORILLAND),  
 

- 0 abstention,  
 

- et 3 voix contre (M. JOURDAIN, Mme FOURE, M. GLET)  
 

la création de 5 postes d'adjoints au maire.  
 
 
3° Election des adjoints 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-4, L 2122-7-2 
et L 2122-10, 
 
Le maire invite le conseil municipal à procéder à l’élection des adjoints, conformément l’article 
L 2122-7-2 du code général des collectivités territoriales qui dispose que dans les communes 
de 1000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel.  
 
Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être 
supérieur à un. 
 



 
 
 
 
 
 
 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, 
les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 

 
Election des adjoints :  

- Cédric FRILAY : 1er adjoint 
- Laurie KALA-JANSSEN : 2ème adjointe 
- Pierre-Yves COLLET : 3ème adjoint 
- Dany BOISSIERES : 4ème adjointe 
- Samuel LAHAYE : 5ème adjoint 

 
 
Lecture de la charte de l’élu local par le maire élu 

 
4° Elections : Vote des indemnités de fonction des élus 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à  
L 2123-24 ; 

Vu le budget communal ; 

Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 20 mars 2026 
l’élection du maire et de 5 adjoints ; 

Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, 
à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient 
dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ; 

Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction 
d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau 
annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil 
municipal ; 

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions 
des élus concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

Considérant que le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction 
inférieure au barème applicable, à la demande du maire ; 

Considérant que M. le maire a demandé expressément à cette assemblée de percevoir une 
indemnité de fonction inférieure au barème légal ; 

M. le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des 
indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à main levée : 



 
 
 
 
 
 
 

Décide que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints (et éventuellement 
des conseillers) est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des 
indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par 
l'article L 2123-23 du code général des collectivités territoriales, fixé aux taux suivants : 

-   Maire : 43 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-   1er adjoint : 16.50 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-  2e adjoint : 16.50 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-  3e adjoint : 16.50 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-  4e adjoint : 16.50 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-  5e adjoint : 16.50 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- Conseillers : 6 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

Constate que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux 
articles L 2123-22 à L 2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 

Dit que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 
l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement ; 

Dit que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont 
inscrits au budget communal. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a adopté, à la majorité, par :  

 

- 16 voix pour (M. SIMAR, M. FRILAY, Mme KALA-JANSSEN, M. COLLET, Mme 
BOISSIERES, M. LAHAYE, Mme MENY, Mme LECHEVALIER, Mme DARCY-
DEVAUD, M. GUILLOU, Mme PARMENT, M. POLIN, Mme AUVRAY-TRIPON, M. DE 
SAINT DENIS, M. MORILLAND, M. JOURDAIN),  

 

- 0 abstention,  
 

- et 3 voix contre (Mme LEMAITRE, Mme FOURE, M. GLET). 
 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE de AUTHIE 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 
(art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales) 

Annexé à la délibération 

POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des 
conseils municipaux – recensement du 1er janvier 2026) : 1707 habitants 

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints (nombre théorique) 

55,7 % de l’indice brut 1027 + 5 adjoints x 21,38 % de l’indice brut 1027 = 162,60 % de l’indice 
brut 1027 

 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

Maire 

 Indemnité allouée en % de l'indice brut 1027 

Maire 43 % 

Adjoints 

Bénéficiaires Indemnité allouée en % de l'indice brut 1027 

1er adjoint 16,50 % 

2e adjoint 16,50 % 

3e adjoint 16,50 % 

4e adjoint 16,50 % 

5e adjoint 16,50 % 

Conseillers municipaux 

Bénéficiaires Indemnité allouée en % de l'indice brut 1027 

Conseiller municipal 6 % 

Conseiller municipal 6 % 

Enveloppe globale votée : 137,5 % de l’indice brut 1027 (indemnité du maire + total des 
indemnités des adjoints et des conseillers municipaux délégués. 


